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La forêt TA 14/91

EFAS - Assemblée générale

La loi forestière? c'est OK!

La loi forestière entrera en vigueur
en janvier 1993: c'est ce qu'ont eu
le plaisir d'entendre récemment
les propriétaires forestiers lors de
l'Assemblée générale de leur
association faîtière l'EFAS
(Economie forestière association
suisse).
Monsieur H. Wandeler, directeur
fédéral des forêts, a annoncé que
le parlement avait ratifié le mardi 2

octobre au matin, les divergences
restantes sur la loi des forêts. «Au

cours de ces prochains mois, il

faudra faire des efforts concrets
pour parvenir à son exécution»,
a déclaré monsieur Wandeler.
L'office fédéral des forêts espère
pouvoir lancer une consultation
sur l'ordonnance sur les forêts
cette année encore.
La nouvelle loi forestière est
satisfaisante pour l'économie forestière;

mais sa juste redéfinition et
la reconnaissance des trois fonctions

de la forêt (productrice,
sociale, protectrice) engendre de
nouvelles tâches pour le propriétaire.

Le financement de ces
tâches reste hypothétique; les
propriétaires forestiers, réclament

donc des indemnisations
pour que la forêt puisse remplir
les prestations qu'on attend
d'elle. M. Wandeler a précisé que
les indemnisations ne suffiront
pas au succès de cette loi; sont
nécessaires également, autonomie,

rationalisation, restructuration.

L'EFAS est selon lui sur la
bonne voie en entamant une
profonde réorganisation. En effet,
l'EFAS travaille depuis plus deux
ans sur sa restructuration et ce
mardi matin, un groupe de travail
de délégués de l'EFAS a misé sur
des sujets importants tel l'établissement

de bureaux régionaux

La technique conquiert la forêt comme la campagne. Les
entreprises du bois peuvent exploiter le progrès, tout en
appliquant de bas tarifs.

permettant à l'EFAS d'être beaucoup

plus présente sur les différents

terrains.
L'ensemble des affaires statutaires

a été adopté à la majorité.
Les conventions sur le marché
des bois présentaient des
fourchettes de prix très larges et des
prix aussi bas que l'an passé. Le
taux d'inflation élevé et les
mauvaises perspectives d'avenir
incitent les entreprises suisses à

compresser leur marge. Le bois
d'industrie est particulièrement
touché par la mauvaise conjoncture.

Les prix des bois très bas -
ils ont pratiquement pas changé
depuis plus de 40 ans - sont la
raison principale des difficultés
financières de l'économie forestière.

Les scieries ont continué à utiliser

le bois tombé suite à l'ouragan

Viviane en février 1990 mais
l'hiver prochain, une utilisation de
60 à 70% par rapport à la normale
est prévue. L'objectif de l'écono-
mieforestièreestd'utiliserle reste
du chablis et de ne pas freiner les
prix qui vraisemblablement
monteront au printemps.
Sans l'aide des pouvoirs publics,

les entreprises forestières ne
pourront plus financer les prestations

qu'offre la forêt au grand
public tels l'espace de détente ou
la protection des villages de
montagne.
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